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Aidant 
  
  

Calcul de l’indemnité journalière assurance maladie 
 
Le salaire pris en compte pour le calcul du gain journalier est plafonné à 1,8 SMIC au taux en vigueur 
au dernier jour du mois qui précède l’arrêt de travail. 
 
Donc depuis le 1er janvier 2025 : 
(11,88 x 151,67) x 1,8 = 3243,31 € 
Soit une IJSS plafonnée à : (3243,31 / 30,42) / 2 = 53,31 € 
 
Suite au décret n° 2025-160 du 20 février 2025, pour les arrêts de travail débutants à compter du 1er avril 
2025, l’IJSS plafonnée passe de 1,8 SMIC à 1,4 SMIC : 
Soit une IJSS plafonnée à compter du 1er avril 2025 à : 
(11,88 x 151,67) x 1,4 = 2522,58 € 
Et (2522,58 / 30,42) / 2 = 41,46 € 
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La paie 
  
 

Prime partage de la valeur 
 
Nous avons rappelé les règles de paie sur la prime partage de la valeur dans notre dernière 
documentation liée à la version 7.3.6. 
 
Suite à la loi n° 2025-199 du 28 février 2025, les primes partage de la valeur versées depuis le 1er janvier 
2025 sont désormais intégrées dans l’assiette de calcul de la réduction générale des cotisations 
patronales (dite ‘réduction Fillon’). 
 
Ainsi l’inclusion de la prime partage de la valeur dans la rémunération soumise à la réduction générale 
des cotisations, va entrainer une augmentation de l’assiette de calcul et, en raison du caractère dégressif 
de ce dispositif, conduire à une diminution de l’exonération accordée à l’employeur. 
 
Pour rappel, les rubriques de primes de partage de la valeur sont identifiées dans les paramètres DSN : 
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Remarque : vous n’avez rien à modifier dans le paramétrage des rubriques de charge pour les 
réductions générales de cotisations patronales  C’est le traitement du calcul des bulletins qui 
effectue le travail de détermination de l’assiette de calcul en incluant les rubriques primes de 
partage de la valeur indiquées dans les paramètres DSN. 
 

 
 
Dans l’exemple ci-dessus : 

o Brut de 1405,72 € 
o Prime partage de la valeur de 100,00 € 
 L’assiette de calcul des réductions sont de 1405,72 + 100,00 = 1505,72 € 
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Traitement des déclarations nominatives trimestrielles 
  

Nous rappelons que depuis le 1er janvier 2025, une nouvelle cotisation ‘Santé au travail’ a été mise en 
place à la charge des particuliers employeurs pour le financement du suivi médical de leurs salariés. 
 
Cette cotisation s’applique au titre de chaque mois travaillé par le salarié quel que soit le volume 
d’heures effectuées dans le mois. Son montant correspond à 2,70 % du salaire brut dans la limite d’un 
plafonnement à hauteur de 5,00 € par bulletin de paie. 
 
Au niveau de la déclaration trimestrielle à l’URSSAF, cette dernière n’a pas connaissance, pour chaque 
salarié d’un particulier-employeur, du nombre de bulletins de paie sur le trimestre et est donc dans 
l’incapacité d’appliquer la règle de calcul. En fait l’URSSAF calcule une cotisation santé au travail, 
pour chaque salarié d’un particulier-employeur, à hauteur 2,70 % du brut du trimestre en limitant le 
montant de la cotisation à 15,00 €. 
 
 Nous avons donc adapté les traitements dans cette approche. 

 

 
 
 

Génération D.N.T. Jemploie-Pro 
 
La génération du fichier des D.N.T. pour le service ASAP a été revu. 
 

Le rapport d’exécution intègre la cotisation santé au travail dans le ‘Cumul des cotisations 
calculées’ ainsi que dans le ‘Montant TEP dus par structure’ 
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Edition des Déclarations nominatives trimestrielles 
 

 
 
La dernière colonne indique le montant pour chaque salarié de la cotisation santé au travail. 
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Consultation 
 
La consultation des D.N.T. pour un particulier-employeur indique le total sur le trimestre de la 
contribution santé au travail : 
 

 
 

 

Relevé des D.N.T. 
 
Le montant de la contribution santé au travail est systématiquement ajouté dans la colonne ‘S.s N.Exo’ : 
 

 
 

 


